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Texte de la question

Mme Michèle Delaunay attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt,
porte-parole du Gouvernement, sur l'utilisation des traitements de semences à base de néonicotinoïdes,
insecticides agricoles utilisés en France depuis une vingtaine d'années. De nombreuses études parues ces
dernières années concluent à de très fortes présomptions sur les conséquences néfastes des néonicotinoïdes
sur la faune et sur la santé publique. Ces insecticides très efficaces se présentent sous la forme d'un enrobage
des semences. Lorsque la graine germe, les molécules toxiques sont captées par les racines et circulent dans la
plante avec la sève. Seuls les insectes nuisibles, consommateur de la plante, sont en théorie détruits. Or, selon
ces études, seuls 5 % des molécules toxiques de l'enrobage pénètrent dans la plante ; le reste, soluble dans
l'eau, contamine le sol, les eaux de surface et les eaux souterraines. Ces produits, jusqu'à 8 000 fois plus
toxique que le DDT à poids égal pour les abeilles, sont jugés responsables, au moins en partie, de la chute des
populations d'insectes utiles ou non à l'agriculture. Toute la chaîne alimentaire se trouve alors concernée
(oiseaux insectivores, batraciens), posant ainsi la question de la santé humaine puisqu'on trouve les métabolites
des néonicotinoïdes dans nos aliments et nos urines. Elle souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur ces
études et le cas échéant, lui demande que les néonicotinoïdes soient limités voire interdits pour que notre
environnement, la biodiversité et notre santé soient protégés et préservés.

Texte de la réponse

Concernant les produits phytopharmaceutiques, la Commission européenne a adopté en mai 2013, avec le
soutien actif de la France, le règlement (UE) 485/2013 qui comprend des dispositions concernant trois
néonicotinoïdes (clothianidine, imidaclopride et thiaméthoxam). Ce règlement s'est traduit par des retraits ou des
restrictions d'usages des produits phytopharmaceutiques contenant ces substances, notamment pour le
traitement de semences mais hors céréales à paille semées en hiver et betteraves. Les autorités françaises
mènent une action volontariste au niveau européen pour que, lors du réexamen de l'évaluation des substances
actives appartenant à la famille des néonicotinoïdes utilisables dans des produits phytopharmaceutiques, selon
le calendrier européen, les dernières données disponibles soient prises en compte et que les critères liés à cette
réévaluation soient d'un niveau d'exigence élevé au regard des enjeux liés à la santé humaine et animale, à la
biodiversité et plus largement à l'environnement. En l'absence d'éléments nouveaux, conformément à l'article 43
du règlement (CE) n° 1107/2009, les autorisations de mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques
toujours autorisés contenant une de ces substances ne seront revues qu'à l'issue du réexamen des substances
actives. Par ailleurs, le développement de l'utilisation de méthodes alternatives et de produits de substitution
faiblement toxiques tant pour l'environnement que pour l'homme est encouragé.
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